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Registre du commerce : vaut-il la peine de 
relever le seuil d’inscription ?
Une entreprise individuelle qui réalise un chiffre d’affaires annuel d’au moins 100 000 francs 
doit s’inscrire au registre du commerce. Des voix critiques estiment que ce seuil est trop bas 
et que des coûts administratifs seraient économisés en le relevant. Analyse.  Harald Meier, 
Peter Jung 

Q uiconque exerce une activité à des 
fins commerciales et réalise un chiffre 

d’affaires d’au moins 100 000  francs par an 
est tenu d’inscrire son entreprise individuelle 
au registre du commerce. Ce registre est un 
recueil officiel publiquement accessible qui 
sert avant tout à informer et à protéger la 
bonne foi des tiers. En protégeant également 
la raison de commerce, il profite aux entre-
prises et renforce la sécurité juridique. Toutes 
les parties impliquées dans une affaire écono-
misent par exemple des frais de transaction 
grâce à la publicité du registre du commerce.

Il n’en reste pas moins que le montant du 
chiffre d’affaires minimum n’a plus changé 
depuis  1972. Il est identique à celui de l’as-
sujettissement à la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) –  bien que cette dernière n’ait rien à 
voir avec le droit commercial. Le seuil pour 
l’inscription au registre du commerce s’appa-
rente plutôt à celui appliqué à la comptabilité 
simplifiée, qui est cependant beaucoup plus 
élevé (500 000 francs).

Lors des débats concernant la révision 
du droit du registre du commerce, le Conseil 
fédéral a été chargé d’examiner si le seuil exis-
tant était encore d’actualité1. L’Office fédéral 
de la justice (OFJ) et le Secrétariat d’État à 
l’économie (Seco) ont donc chargé la société 
de conseil B,S,S. de réaliser une analyse d’im-
pact de la réglementation (AIR), qui visait prio-
ritairement à identifier les effets économiques 

1	 Voir postulat 17.3115, « Montant minimum du chiffre 
d’affaires rendant obligatoire l’inscription d’une entre-
prise individuelle au registre du commerce ».
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probables d’une modification du seuil et à éta-
blir un bilan coûts/bénéfices. Trois variantes 
ont été examinées : deux relevaient le seuil à 
respectivement 250 000  francs (variante  1) 
et 500 000  francs (variante  2), alors que la 
dernière l’abaissait à zéro franc (variante 3)2.

2	 La variante 1 équivaut au seuil initial corrigé de l’infla-
tion ; la variante 2 correspond à une harmonisation avec 
le droit comptable (révisé en 2013).

Faible potentiel d’allègement 
administratif

Au départ, seules les entreprises individuelles 
seraient concernées par une modification3. 
Si le chiffre d’affaires minimum était relevé, 
18 000  entreprises individuelles auraient la 
possibilité de se désinscrire du registre du 
commerce dans la variante 1 et 29 000 dans la 
variante 2, puisque leur chiffre d’affaires serait 
alors inférieur au nouveau seuil prescrit. Il est 
toutefois probable que seul un petit nombre 
d’entre elles le feraient effectivement, car 
l’inscription au registre du commerce procure 
des avantages, comme la facilitation des tran-
sactions ; or, pour les entreprises concernées, 

3	 Davantage d’informations sur d’autres acteurs directe-
ment concernés dans l’étude complète : « Regulierungs-
folgenabschätzung zum Umsatzschwellenwert für die 
Eintragungspflicht in das Handelsregister. Analyse der 
volkswirtschaftlichen Auswirkungen ».

Le calcul des coûts

Les calculs se fondent sur les coûts normaux de 
dossier : nouvelle inscription, 260 francs ; modi-
fication d’une inscription (mutation), 90 francs ; 
radiation, 60 francs. Ces coûts par cas se fondent 

sur des estimations et ne résultent pas d’analyses 
économiques exactes. En les multipliant par 
le nombre de cas, on obtient les surcharges et 
économies initiales ou annuelles.

  Entreprises réalisant un chiffre d’affaires annuel inférieur à 100 000 francs    
  Entreprises réalisant un chiffre d’affaires annuel compris entre 100 000 et 249 999 francs   
  Entreprises réalisant un chiffre d’affaires annuel compris entre 250 000 et 499 999 francs    
  Entreprises réalisant un chiffre d’affaires annuel égal ou supérieur à 500 000 francs     
  Entreprises dont le chiffre d’affaires annuel est inconnu

Ill. 1. Entreprises individuelles enregistrées au registre du commerce selon les 
différents seuils
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ce bénéfice est supérieur aux coûts induits4. 
On peut donc s’attendre à ce que respecti-
vement 900  (variante 1) et 1500 entreprises 
individuelles (variante  2) se désinscrivent. 
À l’inverse, si le seuil d’inscription obliga-
toire était abaissé à 0  franc (variante  3), 
92 000  entreprises individuelles devraient 
s’enregistrer (voir illustration 1).

En cas de relèvement du seuil, les entre-
prises se désinscrivant du registre seraient 
confrontées à des charges initiales sup-
plémentaires. Les coûts de désinscription 
cumulés pour toutes ces sociétés seraient 
compris entre 50 000  et 80 000  francs 
selon la variante envisagée (voir encadré).

4	 Le fait que plus de 80 000 entreprises individuelles se 
soient aujourd’hui déjà enregistrées volontairement 
renforce cette hypothèse.

D’un autre côté, ces entreprises profite-
raient d’allègements courants, puisqu’elles 
ne devraient plus modifier leurs inscriptions 
(mutations). De même, un nombre moindre 
de nouvelles entreprises serait tenu de s’enre-
gistrer. Au total, ces allègements administra-
tifs se situent entre 40 000 et 60 000 francs 
par an. Le potentiel d’allègement est donc 
faible.

En cas d’abaissement du seuil, en revanche, 
les charges supplémentaires augmente-
raient sensiblement : comme une partie des 
entreprises individuelles devrait désormais 
s’enregistrer, il en résulterait un surcoût initial 
estimé à 24 millions de francs, auquel s’ajou-
teraient les surcharges courantes, puisque 
ces entreprises devraient également procé-
der par la suite à des mutations. Sans oublier 
les nouvelles entreprises désormais tenues 
de s’enregistrer : l’inscription au registre du 

commerce ne coûte certes que 260  francs 
et une mutation 90 francs, mais la surcharge 
administrative totale de ces entreprises avoi-
sinerait tout de même 3 millions de francs par 
an.

Des entreprises indirectement 
concernées
Outre les entreprises individuelles directe-
ment concernées, leurs partenaires d’affaires 
peuvent également être touchés, de même 
que d’autres acteurs qui utilisent le registre 
du commerce, comme certains services 
publics (administrations fiscales, offices des 
poursuites et faillites, caisses de compen-
sation, etc.), les banques ou les fournisseurs 
de renseignements (voir illustration  2). Les 
experts interrogés dans l’étude s’attendent 
à un effet négatif sur ces institutions en cas 

À partir de quel chiffre d’affaires une entreprise 
doit-elle s’inscrire au registre du commerce ? Un 
stand de saucisses au col du Gothard. 
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de relèvement du seuil d’inscription. Ce re-
lèvement entraînerait en effet une augmen-
tation des frais de transaction en matière de 
collecte d’informations, puisque celles obte-
nues jusqu’ici grâce au registre du commerce 
devraient être trouvées auprès d’autres 
sources, ce qui alourdirait probablement les 
charges. Ces dernières comprennent d’une 
part les coûts financiers effectifs (puisqu’il 
s’agit de services privés), et d’autre part les 
charges requises pour déterminer la fiabilité 
des informations obtenues. Ces effets sont 
quantitativement difficiles à évaluer.

Les résultats de l’étude montrent qu’il 
n’est donc pas impérieux d’intervenir au 
niveau du seuil d’enregistrement. L’AIR 
esquisse cependant d’autres propositions 
d’allègement administratif pour les entre-
prises en lien avec le registre du commerce. 
Ces alternatives rejoignent en partie des 
mesures déjà amorcées : la numérisation, 

l’amélioration des processus, l’harmoni-
sation et la simplification sont ici aussi la 
clé d’une diminution de la charge adminis-
trative, comme l’illustrent deux exemples. 
D’une part, l’authentification officielle de 
la signature de personnes non présentes 
pourrait être remplacée par une procédure 
d’identification numérique ; l’objectif de la 
numérisation devrait être en effet de per-
mettre un enregistrement et une gestion 
complète de son inscription par voie élec-
tronique. D’autre part, l’amélioration des 
processus concerne également la gestion 
et l’exploitation commune des données 
entrepreneuriales de base, de façon à ce que 
les entreprises ne doivent fournir qu’une 
seule fois leurs données à l’administration. 
Contrairement à une simple modification du 
seuil d’inscription, les améliorations prévues 
dans le cadre de ces mesures profiteraient à 
toutes les entreprises enregistrées.

Harald Meier
Juriste, conseiller principal, B,S,S. Volks-
wirtschaftliche Beratung, Bâle

Peter Jung
Professeur de droit privé, université de Bâle

Ill. 2. Autres effets d’un relèvement du seuil d’enregistrement sur les services privés et publics

Relèvement du seuil d’inscription au registre du commerce

Entreprises individuelles 
Augmentation de la liberté de choix ; enregistrement 

volontaire toujours possible

Objectif principal : information, protection de la bonne foi, 
réduction des frais de transaction

Partenaires d’affaires 
Augmentation des coûts de transaction ; baisse de la 

sécurité juridique

Créanciers  
Protection plus faible des créanciers d’entreprises non 

enregistrées

Fournisseurs de renseignements 
Charges plus élevées pour la récolte d’informations, mais 

ouverture d’un nouveau secteur d’activité

Administrations fiscales / TVA
Base de données plus restreinte et charges plus élevées ; 

perte éventuelle de recettes fiscales

Autres répercussions sur les services publics

Offices des faillites et poursuites 
Base de données plus restreinte et charges plus élevées

Caisses de compensation 
Base de données plus restreinte et charges plus élevées ; 

augmentation possible du travail au noir

Police 
 Base de données plus restreinte et charges plus élevées ; 

enquêtes pénales plus difficiles

Institut fédéral de la propriété intellectuelle
Constatation plus difficile d’une violation d’un droit de 

marque 

Office fédéral de la statistique  
Base de données plus restreinte et charges plus élevées ; 

diminution possible de la disponibilité des données

Banques 
Adaptation éventuelle des conditions de crédit

Autres répercussions sur les particuliers / effets juridiques
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